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Kingdom of Cambodia 
Nation Religion King 

Royaume du Cambodge 
Nation Religion Roi 

MEMORANDUM - CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

Toutes les parties au deuxieme proces dans 
Ie cadre du dossier n° 002 

1. La Chambre de premiere instance est salSle d'une demande des co-procureurs 
(Doc. n° E307/8) tendant a ce que 499 documents soient verses au dossier et a ce que 
des numeros de reference leur soient attribues. Se conformant a l'injonction donnee 
par la Chambre dans son ordonnance aux fins de depot de pieces actualisees 
(Doc. n° E30S), les co-procureurs ont depose des listes de documents (Doc. n° E30S/13 
et Doc. nO E30S/13/1) sur Ie fondement de la regIe 803) du Reglement interieur. 
L'annexe C2 du document nO E30S/13 contient une liste de 473 documents ne figurant 
pas au dossier n° 002. L'annexe D3 du document n° E30S/13/1 contient egalement 
une liste de 26 documents supplementaires qui ne figurent pas non plus au dossier n° 002. 
Les documents mentionnes dans ces listes sont actuellement consultables par les parties 
en cliquant sur les liens hypertextes crees a cette fin dans l'espace de l'interface reserve 
au Bureau des co-procureurs. Le Bureau des co-procureurs demande a la Chambre : 
1) de verser au dossier tous les documents figurant aux annexes C2 et D3 ; 2) d'attribuer 
des numeros de reference a ces documents; 3) de rendre ces documents disponibles par 
l'intermediaire de l'interface Zylab. 

2. La Chambre de premiere instance releve aussi que la Defense de KHIEU Samphan, 
la Defense de NUON Chea et les co-avocats principaux pour les parties civiles ont, 
conformement a son Ordonnance n° E30S, egalement depose des listes de documents 
qU'elles souhaitent voir verses aux debats du deuxieme proces (soit respectivement 
les ecritures portant les cotes n° E30S/12, nO E307/S et n° E30S/14). Ces documents 
proposes ne figurent pas non plus au dossier actuellement. 
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3. Etant donne qU'aucune partie n'a emis d'objection it ce que les documents 
en question soient verses au dossier, et qu'une telle me sure est conforme it l'interet 
de la justice des lors qu' elle facilitera la consultation de ces pieces et, partant, les debats 
ulterieurs quant it leur recevabilite, la Chambre de premiere instance accepte de les verser 
au dossier. Toutes les parties pourront les consulter par l'intermediaire de 
l'interface Zylab, en utilisant les numeros de reference indiques dans les annexes 
au present memorandum. 

4. Le present memorandum constitue la reponse officielle de la Chambre de premiere 
instance it la demande nO E307/8 des co-procureurs. La Chambre programmera 
prochainement, par ordonnance portant calendrier, une audience consacree it l'examen 
de la recevabilite des documents proposes et des exceptions eventuelles formulees it leur 
encontre. 
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